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                 Bonnevaux, le 7 décembre  2015 
 

DELIBERATIONS 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 
DECEMBRE 2015 

 
Présents : Roseline Boussac,   Frédéric Vidal,  Marie–Cécile Chandesris, Bertrand Poincin,   Sabine 
Hurel,  Eric Dedieu          
Procurations :  Damien Loyal  à  Bertrand Poincin          
Excusés :  Pascal Perquis   
Absent : Victor Matalonga, Yves Bové 
 
Secrétaire :  Sabine Hurel 
 
 
MODIFICATIONS BUDGETAIRES M14 
 
Le Conseil Municipal décide les modifications budgétaires en comptabilité M14, Budget Général  2015 : 

 
Fonctionnement dépenses : 
 
61522 Bâtiments        +       500 € 
61551 Matériel roulant       +         50 € 
6156   Maintenance        +    2 500 € 
622    Honoraires        +       500 € 
 
022    Dépenses imprévues       -     3 550 € 
 
Ont signé les membres présents ; 
 
 
REMUNERATION AGENT RECENSEUR 
 
Le Conseil Municipal décide de rémunérer l’agent recenseur pour un montant de 800 €, charges comprises. 
 
Ont signé les membres présents, 
 
 
 
1 
LOCATION DE TERRAIN 
 
Suite au projet d'installation sur l'exploitation Zinsstag et à la demande de Madame Magalie Duc, le Conseil Municipal décide de 
louer par un bail rural à Madame Magalie Duc, l’ensemble des parcelles constituant le « Parc agroforestier » pour une superficie 
approximative de 5 ha à partir du 1er janvier 2016 : liste des parcelles jointe 2ème page. 

Le prix annuel de la location est de 150 € . 



Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer le bail. 
Ont signé les membres présents ; 
 
 
TRANSFERT BAIL AGRICOLE 
 
Suite au projet de la reprise de l'exploitation Zinsstag, Madame Magalie Duc a demandé de pouvoir reprendre le bail agricole à partir 
du 1er janvier 2016, bail agricole que la Commune de Bonnevaux avait avec Evelyne et Georges Zinsstag .  
 
Il s'agît de la location de la parcelle section E, N° 157, La Maisonnette, pour  une surface de 5 ha 02 a 30 ca pour un prix de 20 
€/ha. 
 
Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer le bail. 

 
Ont signé les membres présents, 
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